
ANNONCE LEGALE 
 

Aux termes des  statuts et d’une déclaration notariée de souscription et de versement reçus 

par Maître ABOUBACAR Amina, notaire à Niamey, il a été constitué le 06/03/2018 une 

société ayant les caractéristiques suivantes: 

Dénomination Sociale : AGALI SECURITE   

Forme Juridique :   SARL 

Objet : La société a pour objet : 

 Le gardiennage ; 

 L’entretien et le traitement des bureaux ;  

La société peut agir en tous pays pour son compte ou pour le compte d’un tiers dans 

la création, l’exploration, la gérance, la fusion, la scission, le développement et la prise 

d’intérêt, l’apport partiel d’actif ou toutes opérations apparentées de tous fonds de 

commerce ou de tous établissements destinés à l’exercice de l’activité sociale. 

La prise de participation dans toutes sociétés créées ou à créer, nigériennes ou 

étrangères, pouvant se rattacher à l’objet social ou en favoriser le développement et 

ce par tous moyens, notamment par voie d’apport, de souscription ou d’achat d’actions 

ou de parts, de fusion, d’association, d’alliance ou de commandite. 

Toute représentation de sociétés ayant un objet similaire. 

Et d’une manière générale, toutes opérations industrielles, mobilières ou immobilières, 

financières ou commerciales, susceptibles de faciliter la réalisation des objets ci-

dessus définis, similaires ou connexes prévues comme devant être entreprises par la 

société aux termes des présents statuts. 

Siège social : Niamey, Quartier Liberté, Boulevard de la Liberté, Porte 176 ; Tél : +227 

96 66 86 06 ; BP : 11.115-Niamey (République du Niger) 

Capital social : 1.300.000 FCFA  

  
Gérant : Monsieur Halidou OUSMANE 

 
Durée : 99 ans à compter du 06/03/2018 

 

Dépôt Légal: Dépôt de deux expéditions au Greffe du Tribunal de Grande Instance Hors 

Classes de Niamey et la société est immatriculée  au Registre de Commerce et du Crédit 

Immobilier sous le numéro NE-NIA-2018-B-779 du 06/03/2018. 


